
Chers riverains, 
 
Dans le cadre de la Foire de Novembre qui se déroulera du samedi 8 au dimanche 9 novembre 2025,
ainsi que de la fête foraine qui aura lieu du 7 au 16 novembre 2025, la Ville de Château-Thierry met en place 
plusieurs mesures temporaires de circulation et de stationnement. 
 
Merci de prendre connaissance des informations suivantes :

NOTE D’INFORMATION 
AUX RIVERAINS

FOIRE DE NOVEMBRE - LES 8 & 9 NOVEMBRE 2025

FÊTE FORAINE
INTERDICTION DE STATIONNEMENT : 
• Place des États-Unis
       Du 5 novembre à 17h jusqu’au 17 novembre à 14h

HORAIRES DE LA FÊTE FORAINE :	  • Les vendredis & samedis : 14h à 23h	 • Du dimanche au jeudi : 14h à 22h
Sauf dimanche 16 novembre : 14h à 17h

SAMEDI 8 NOVEMBRE 2025 (Braderie)

INTERDICTION DE STATIONNEMENT : 
      Du jeudi 6 novembre à 8h au lundi 10 novembre à 8h :
• Rue de la Banque

      Du vendredi 7 novembre à 23h au samedi 8 novembre à 21h :
• Rue des Granges dans sa section comprise entre la place des Granges et la place du Maréchal Leclerc.

INTERDICTION DE STATIONNEMENT (Du vendredi 7 novembre à 23h au samedi 8 novembre à 21h) 

ET DE CIRCULATION (le samedi 8 novembre de 6h à 21h) :
• Rue Carnot dans sa totalité,
• Place du Maréchal Leclerc dans sa partie délimitée par des barrières,
• Rue Paul Doucet, du N°2 au N°8
• Rue des Filoirs, dans sa section comprise entre la rue Carnot et le n°10 rue des Filoirs,
• Rue Emile Morlot, dans sa section comprise entre l’intersection avec la rue Carnot et la rue Louis Flamant,
• Rue Malézieux-Mercier dans sa totalité,

Pendant ces interdictions de circuler, une déviation sera mise en place. La circulation de la rue des Granges s’effectuera en sens inversé 
depuis la place du Maréchal Leclerc vers la place des Granges. Le quai Galbraith sera mis en sens unique en direction du Pont de la Marne.
La circulation du quai Gambetta sera mise en sens unique dans sa section comprise entre l’intersection de la rue du Fossé Malingre jusqu’à 
l’intersection avec la rue Carnot.

La braderie commerciale du samedi 8 novembre 2025 se déroulera de 06h à 18h, dans la rue Carnot et la place du Maréchal Leclerc dans sa partie 
délimitée par des barrières. Les exposants seront autorisés de 6h à 7h30 à accéder à ces rues. Ils pourront remballer à partir de 18h et devront quitter 
les lieux pour 19h, la libre circulation devant être rétablie à 21h, après nettoyage de la voirie. Tous les commerçants du centre-ville (rue du General de 
Gaulle, rue Drugeon Lecart, place Beau Richard, Grande rue) auront ce jour-là l’autorisation de déballer sur le trottoir devant leur devanture.



Nous vous remercions de votre compréhension et restons à votre disposition pour toute information complémentaire.

DIMANCHE 9 NOVEMBRE 2025 (Brocante)

INTERDICTION DE STATIONNEMENT :
	 Du samedi 8 novembre à 21h au dimanche 9 novembre à 21h :
• Rue Vallée 

INTERDICTION DE STATIONNEMENT (du samedi 8 novembre à 21h au dimanche 9 novembre à 21h) 

ET DE CIRCULATION (le dimanche 9 novembre de 6h à 21h) :
• Rue Carnot,
• Place du Maréchal Leclerc,
• Rue des Filoirs, dans sa section comprise entre la rue Carnot et le n°10 rue des Filoirs,
• Rue Emile Morlot, dans sa section comprise entre l’intersection avec la rue Carnot et la rue Louis Flamant,
• Rue Malézieux-Mercier,
• Rue des Granges dans sa section comprise entre la place des Granges et la rue Paul Doucet,
• Rue Paul Doucet du n°2 au n°8,
• Grande Rue,
• Rue du Général de Gaulle,
• Rue Drugeon Lecart.
• Rue Gautrot,
• Place de l’Hôtel de Ville

INTERDICTION DE CIRCULATION :
	 Le dimanche 9 novembre de 6h à 21h :
• Rue Lefèvre-Maugras

Pendant ces interdictions de circuler, une déviation sera mise en place. Le quai Galbraith sera mis en sens unique en direction du Pont de la 
Marne. La circulation du quai Gambetta sera mise en sens unique dans sa section comprise entre l’intersection de la rue du Fossé Malingre 
jusqu’à l’intersection avec la rue Carnot. La circulation de la rue Vallée se fera en double sens.

La brocante du dimanche 9 novembre 2025 se déroulera de 06h à 19h, en centre-ville. Les exposants seront autorisés de 6h à 7h30 à accéder à la rue 
Carnot, ils seront autorisés à remballer à partir de 18h30 et devront quitter impérativement leur emplacement pour 19h, la libre circulation devant être 
rétablie à 21h, après nettoyage de la voirie.

POUR TOUTE INFORMATION COMPLÉMENTAIRE :
	  • Concernant la braderie : Police municipale

policemunicipale@ville-chateau-thierry.fr
03 23 84 87 09

	  • Concernant la brocante : UISA (Union des Industriels du Sud de l’Aisne)
06 76 04 98 23


